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 n° 290 100 du 12 juin 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 30 décembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 
contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 26 janvier 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 1er février 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 7 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 avril 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. DE GUCHTENEERE, président de chambre. 

 
Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me N. BOHLALA loco Me C. 
DESENFANS, avocat. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision « de refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après 
dénommée « la Commissaire adjointe »). 
 
2. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 22 mars 
2023 (v. dossier de la procédure, pièce n° 9), celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant 
en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 
15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne 

pas avoir de remarques à formuler oralement. » 
 
 
 
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
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 « Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. [&] ». 
 
Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-
fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 
davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 
égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus 
de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il 
incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie 
requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 
être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil 
des éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que 
suite à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le 
recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs 
de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 

 
3. Dans le cadre de sa demande de protection internationale, la requérante invoque en substance les 
faits suivants, tels que résumés dans le point A. de la décision entreprise, qu’elle confirme dans sa 
requête : 

 

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise et d’origine ethnique Bakaka. Vous 
êtes née le […] à Nkongsamba au Cameroun. Votre dernière résidence se situe à Douala. Vous avez un 

fils et une fille, nés tous deux en Belgique respectivement en […] et en […] ainsi qu’un frère décédé en 
2017 de maladie. Votre père est décédé de maladie en 2002 et votre mère a disparu le 31 mai 2017 à 

Molyko. Vous êtes scolarisée jusqu’en dernière année du secondaire (année du baccalauréat, en 2009). 
Ensuite, vous faites divers petits boulots tels que promotrice, prospectrice et serveuse. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : depuis toute 

petite, étant souvent grondée et ayant subi un viol à l’âge de 10 ans, vous recherchez la douceur des 
femmes. En 2008, alors que vous vous rendez au cabaret pour y écouter des artistes, vous y rencontrez 

Rochelle, une camarade du collège, qui vous met en contact avec N.M. a, une célèbre artiste au 

Cameroun et présente ce jour. N.M. vous engage peu après à rejoindre un groupe de 12 filles, toutes 

issues de votre collège, qui se rendent régulièrement chez elle, par groupe de 4, afin d’assouvir ses 
désirs homosexuels. Un jour de la même année, cette information se retrouve aux oreilles du principal 

du collège qui vous convoque et vous exclut toutes. Vous parvenez cependant à convaincre votre 

famille que vous n’êtes pas lesbienne. Pour les fêtes de fin d’année 2016-2017, vous vous rendez dans 

le village de votre enfance, Babong. Vous y retrouvez notamment votre oncle et sa femme, J. Durant 

cette période, vous vous rendez un jour à la rivière avec cette dernière. Elle vous fait des confidences 

sur les difficultés qu’elle rencontre dans son mariage et sentant une attirance entre vous, vous vous 
mettez à lui faires des attouchements. Le 1er janvier 2017, vous sortez toutes les deux boire un verre et 

lorsque vous rentrez chez elle, en l’absence de son mari, vous vous endormez côte à côte. Au petit 
matin, votre oncle rentre à la maison et vous retrouve ensemble dans le lit. Il vous menace de mort et 

alerte le village de vos agissements. A la fin du mois de janvier, une bagarre éclate entre vous suite à 

laquelle votre frère perd la vie quelques jours plus tard. Vous êtes également chassée du village et votre 

cabane est brûlée. Vous vous rendez à Nkongsamba mais la nouvelle s’y répandant, vous fuyez en 

direction de Cola, un petit village voisin où vous avez une petite maison. Le lendemain vous appelez J. 

pour qu’elle vous y rejoigne, ce qu’elle fait à la fin du mois de février mais un soir, alors que vous sortez 
seule faire des courses, vous êtes agressée et violée par trois hommes qui se rendent ensuite à votre 

domicile et y enlèvent Jeanne. Vous pensez que c’est votre oncle qui les a envoyés. Vous appelez 
ensuite votre mère qui vous enjoint à rejoindre, à Molyko, le guérisseur, dénommé Baba, qui était en 

charge de votre feu frère. Votre mère vient ensuite vous y rejoindre le 8 mars. Un jour, cette dernière 

décide d’informer Baba de ce qui s’est passé vous concernant.  
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Il vous traite alors pendant quelques jours pour votre orientation sexuelle qu’il considère être une 

maladie. Le 31 mai 2017, votre mère part au marché alors qu’a lieu une marche de revendication 
indépendantiste à Buéa, elle ne rentrera jamais. Peu de temps après, Baba vous demande d’accepter 
de coucher avec lui. Il vous menace en vous disant qu’en cas de refus, il informera la population de 
votre orientation sexuelle. Le 5 juin 2017, vous partez ainsi de chez Baba afin de rejoindre une ancienne 

camarade de classe lesbienne à Douala. Elle vous introduit dans son milieu professionnel et vous 

travaillez ainsi avec elle dans un dancing à Akwa. En 2018, des rumeurs circulent au quartier quant à la 

nature de votre relation. C’est pourquoi vous décidez de quitter son logement. Elle décide de rentrer 
dans sa famille durant quelque temps et vous aide, au moyen de son réseau, à quitter le pays. Entre-

temps, vous continuez à travailler pour économiser l’argent nécessaire. C’est ainsi que le 2 juillet 2018, 
vous quittez le Cameroun en direction de l’Italie. Vous arrivez sur le territoire belge au mois de 

septembre de la même année. Vous y introduisez une demande de protection internationale le 11 juillet 

2019. ». 
 
4.1. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle 
détaille, à l’absence de crédibilité de la requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève 
notamment la tardiveté avec laquelle la requérante a introduit sa demande de protection internationale 
en Belgique, mais également le fait qu’elle reste à Douala durant de nombreux mois malgré les craintes 
qu’elle allègue en raison de son homosexualité. En outre, elle pointe le caractère peu circonstancié et 
invraisemblable des circonstances dans lesquelles la requérante a pris conscience de son 
homosexualité. La partie défenderesse épingle également le comportement malavisé de la requérante 
concernant son vécu homosexuel au Cameroun. Elle estime que les relations amoureuses que la 
requérante allègue avoir vécues tant au Cameroun qu’en Belgique ne sont pas établies compte tenu de 
son attitude détachée et de ses propos généraux et peu convaincants à cet égard. Par ailleurs, elle 
relève plusieurs contradictions dans les dires de la requérante relatifs aux problèmes que cette dernière 
a rencontrés à Douala et le contexte dans lequel ils s’inscrivent. 
 
4.2. Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, 
estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale, dès lors que le 
défaut de crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, 
d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués. 
 
5.1. Dans son recours, la requérante se limite, pour l’essentiel, à contester l’appréciation de la partie 
défenderesse (« l’orientation sexuelle de la requérante n’est pas valablement remise en doute [&] »), à 
confirmer les propos qu’elle a tenus au cours de ses entretiens personnels au Commissariat général 
aux réfugiés et aux apatrides (concernant notamment les raisons pour lesquelles elle a tardé à 
introduire sa demande de protection internationale ; celles pour lesquelles elle n’a pas fui son pays plus 
tôt ; l’impossibilité de contacter J. malgré ses inquiétudes), et à les préciser 3 in tempore suspecto 3 
(elle « avait déjà ressenti de l’attirance physique pour des femmes avant sa rencontre avec [N.M.] » ; 
« que son questionnement sur son orientation sexuelle est antérieur à [cette] rencontre [&] » ; elle était 
« certaine de l’orientation sexuelle de [R.], laquelle était « devenue une échelle de référence [&] » ; elle 
« était animée par la curiosité et souhaitait assouvir ses désirs homosexuels » ; « des bruits couraient 
[&] dans les autres collèges » ; « le corps professoral a tenté d’étouffer l’affaire au maximum pour éviter 
que ces faits n’anéantissent leur réputation » ; qu’elle n'a pas réellement pris de risque avec J. compte 
tenu de « la manière dont elle a procédé [&] » pour se rapprocher physiquement d’elle ; la porte de la 
chambre était fermée avec « une espèce de système avec clou » ; elle est restée cachée chez le 
pasteur « qui se chargeait de sa protection durant la procédure devant le chef du village » ; les rumeurs 
pouvaient commencer à courir lors du grand marché qui rassemble les trois villages dont elle a parlé), et 
à justifier les lacunes et invraisemblances décelées par la partie défenderesse dans ses déclarations (« 
simple mécompréhension [&] » ; « jeune âge au moment des faits » ; elle « s’est juste mal exprimée 
lors de sa première audition » ; elle « s’est mal exprimée lorsqu’elle a parlé de villages voisins » ). Ce 
faisant, la partie requérante ne fournit aucun élément d’appréciation nouveau, objectif et consistant pour 
pallier les insuffisances qui caractérisent son récit, et notamment pour convaincre qu’elle est réellement 
homosexuelle et qu’elle a rencontré des problèmes dans son pays à ce titre. 
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En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de se focaliser essentiellement sur son 
comportement qu’elle estime peu prudent pour une personne qui affirme être homosexuelle dans un 
contexte sociétal et familial hostile alors qu’il « ne peut être exigé de personnes qu’elles dissimulent leur 
orientation sexuelle » conformément à la jurisprudence européenne, le Conseil considère, pour sa part, 
qu’en mettant en exergue l’invraisemblance des dires de la requérante quant à son attitude « à risque » 
par rapport aux persécutions qu’elle redoute, la partie défenderesse n’exige pas pour autant de la 
requérante qu’elle dissimule son homosexualité dans son pays d’origine ou fasse preuve d’une réserve 
dans l’expression de son orientation sexuelle, d’autant plus que celle-ci n’est pas démontrée en 
l’espèce. 

 
Quant au grief fait à la partie défenderesse de n’avoir pas confronté la requérante au caractère 
contradictoire de ses propos concernant les rumeurs dont elle a fait l’objet à Douala, le Conseil rappelle 
le prescrit de l’article 17, §2, de l’arrêté royal, invoqué dans la requête, aux termes duquel « Si l'agent 

constate, au cours de l'audition, des contradictions dans les déclarations du demandeur d'asile ou 

constate que des éléments pertinents à l'appui de la demande d'asile font défaut, il donne l'occasion au 

demandeur d'asile de donner une explication à cet égard ». Cependant, le fait que la partie 
défenderesse n’ait pas confronté un demandeur à ses précédentes déclarations n’empêche pas cette 
dernière de fonder une décision de refus sur cette constatation ; en effet, le Rapport au Roi de l’arrêté 
royal précité précise, au sujet de l’article 17, § 2, que « cet article n'a pas [&] pour conséquence 

l'impossibilité de fonder une décision sur des éléments ou des contradictions auxquels le demandeur 

d'asile n'a pas été confronté. En effet, le Commissariat général est une instance administrative et non 

une juridiction, et il n'est donc pas contraint de confronter l'intéressé aux éléments sur lesquels repose 

éventuellement la décision » (M.B., 27 janvier 2004, page 4627). Le Conseil relève encore qu’en 
introduisant son recours, la requérante a eu accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la 
procédure, et qu’elle a pu invoquer tous les arguments de fait et de droit pour répondre au grief formulé 
par la décision. 
 
Par ailleurs, si la partie requérante fait valoir, sur la base des informations et de la jurisprudence 
européenne auxquelles elle renvoie dans sa requête, qu’il convient de tenir compte de la situation 
« préoccupante » des personnes homosexuelles au Cameroun et de l’impossibilité de se prévaloir de la 
protection des autorités, force est de constater que ces considérations sont dénuées de toute portée 
utile en l’espèce dans la mesure où elle ne parvient pas à démontrer qu’elle est effectivement 
homosexuelle et qu’elle a rencontré des problèmes en conséquence.   

 
5.3. Pour le reste, le Conseil relève que les documents versés au dossier par la partie requérante 
manquent de pertinence ou de force probante afin d’appuyer utilement la présente demande de 
protection internationale. Si la requérante a tenté d’étayer ses déclarations par certaines preuves 
documentaires, la partie défenderesse expose de manière circonstanciée pourquoi elles ne sont pas de 
nature à établir la réalité des faits et le bien-fondé des craintes qu’elle allègue en l’espèce. Pour sa part, 
le Conseil estime que ces pièces ont été correctement analysées par la partie défenderesse et se rallie 
entièrement aux motifs qui s’y rapportent ; motifs qui ne sont pas utilement contestés dans la requête et 
qui, dès lors, demeurent entiers. 
 
Quant aux informations sur la situation des homosexuels au Cameroun, jointes à la requête, outre les 
considérations déjà formulées supra (v. point 5.2.), le Conseil souligne à cet égard que la simple 
invocation d’articles ou rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme 
dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des 
raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens 
de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe à la partie requérante de démontrer in 

concreto qu’elle a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel 
d’atteinte grave, ce à quoi la partie requérante ne procède pas en l’espèce, ou qu’elle fait partie d’un 
groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des 
informations disponibles sur son pays, ce à quoi elle ne procède pas davantage. 
 
Enfin, les informations relatives à l’évaluation des demandes de protection internationale en lien avec 
l’orientation sexuelle, également jointes à la requête, ne permettent pas de modifier la conclusion à 
laquelle a abouti la partie défenderesse dans la mesure où la partie requérante ne prouve pas que 
l’analyse de cette dernière est déraisonnable.  
  
 



  

 

 

CCE X - Page 5 

5.4. Par ailleurs, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le 

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres 
», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le 

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la 

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à 

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et 

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et 

pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale 

dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la 

crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions 
ne sont manifestement pas remplies, comme le démontrent les développements qui précèdent, et qu’il 
n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique. 
 
5.5. Du reste, s’il est de jurisprudence constante, ainsi que le soulève la requête, que :« S’il subsiste, 

malgré tout, des zones d’ombre dans le récit du requérant, le Conseil rappelle que sous réserve de 
l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au stade de l’examen de 
l’éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de 

craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de Genève. Si l’examen de 
crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre 

à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-même. Dans les cas où un 

doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne 
dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté qui pourrait être établie 

à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour 

certains », ceci ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité 
du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une crainte que les autres éléments de 
l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à suffisance. Or, en l’espèce, la partie 
requérante n’indique pas les éléments de la cause qui seraient, par ailleurs, tenus pour certains. Le 
Conseil rappelle qu’il considère, à l’instar de la partie défenderesse, que les faits de la cause ne sont 
pas établis.   

 
5.6. Enfin, le Conseil considère que la motivation de la décision attaquée est claire, complète et 
adéquate, et permet à la partie requérante de comprendre pourquoi sa demande de protection 
internationale est rejetée. La circonstance qu’elle ne partage pas l’analyse faite par la partie 
défenderesse 4 qu’elle  juge notamment « insuffisante et inadéquate » 4 ne suffit pas à démontrer une 
motivation insuffisante ou inadéquate en la forme. Les moyens ne sont pas fondés en ce qu’ils sont pris 
d’une violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, et des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 
5.7. Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de 
faire droit aux craintes alléguées. La partie requérante ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible 
d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le bien-fondé des craintes qui en dérivent. 
 
Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 
décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 
toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 

 
5.8. En outre, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de 
conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 
mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le 
Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est 
soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de 
la même loi.  
 
5.9. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »), le Conseil 
rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à 
l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.  
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À cet effet, sa compétence consiste à examiner si le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la 
qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection 
subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure 
d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès 
lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH. Par conséquent, 
le moyen de la requête n’est pas recevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition légale. 

 
6. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante s’en tient uniquement aux écrits de procédure. 
 
7. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 
examen ne pouvant pas, en toute hypothèse, induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 
attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 
invoquées dans le moyen a perdu toute pertinence. 
 
8. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection 
internationale. La demande d’annulation formulée par la requête est dès lors devenue sans objet. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juin deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. G. DE GUCHTENEERE, président de chambre, 
 
Mme L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD G. DE GUCHTENEERE 
 

 
 


